
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an  deux  mille  vingt  cinq,  le  quinze  décembre  à  18  heures  00  par  suite  de  la  convocation  de
Monsieur le  Maire en date du 9 décembre 2025 le Conseil  Municipal  s’est réuni à la  Maison de
l'Enfance et de la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 29

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE,
Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Édith
LEROUX, Nicolas BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Andrée BAR, Romain
DELAMARE,  Aliki  PERENDOUKOU,  Philippe  QUERNE,  Virginie  VANDAELE,  Laurent  GILLE,  Virginie
LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 3

Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Romain DELAMARE est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 15 décembre 2025

M_DL251215_205

DSIN - CONVENTION DE PRÊT ET MAINTENANCE DE MATERIEL A DESTINATION DU RÉSEAU D’AIDES
SPÉCIALISÉS AUX ÉLÈVES EN DIFFICULTÉ (RASED) – VILLE DE MONTIVILLIERS

M.  Cédric  DESCHAMPS-HOULBREQUE,  Conseiller  Municipal  Délégué.  -  La  Ville  de  Montivilliers,
engagée dans le soutien aux missions éducatives et sociales, souhaite formaliser une convention avec
le Réseau d’Aides  Spécialisées aux Élèves  en Difficulté (RASED),  service spécialisé de l’Éducation
nationale, pour la mise à disposition de moyens matériels et de services nécessaires à l’exercice de
ses missions. Cette convention s’inscrit dans le cadre des compétences de la commune en matière
de soutien à l’enseignement public et de coopération avec les services de l’Éducation nationale.

Les besoins identifiés par le RASED portent sur :
• L’accès à des outils numériques (connexion internet, lignes téléphoniques, imprimantes) ;
• La maintenance des équipements mis à disposition ;
• La fourniture de consommables (cartouches,  papier),  conformément aux obligations de la

commune en matière de financement des écoles préélémentaires et élémentaires (article L.
212-4 du Code de l’éducation).

Cette convention, à titre gratuit, vise à :
• Faciliter l’action du RASED en garantissant un cadre matériel stable ;
• Clarifier les responsabilités entre les parties, notamment en matière de maintenance (limitée

aux équipements communaux) et d’usage (exclusivement dédié aux missions du RASED) ;
• S’inscrire dans une logique de mutualisation des ressources, tout en respectant les règles

de neutralité et de non-substitution aux compétences de l’État.

Le projet de convention, joint en annexe, précise les modalités techniques et  juridiques de cette
collaboration, incluant :

• Une durée initiale d’un an, renouvelable par tacite reconduction (article 6) ;
• Un préavis d’un mois en cas de dénonciation ;
• L’engagement du RASED à respecter la charte d’utilisation des systèmes d’information de la

Ville.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code général des collectivités territoriales (CGCT) notamment son article L.2121-29 ;

VU le Code de l’éducation, notamment ses articles L.212-4,et L.212-5 ;

VU le BP 2026 ;
VU la commission Finances réunie le 11 décembre 2025, consultée ;

CONSIDÉRANT  
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• que le RASED, service de l’Éducation nationale, contribue à la réussite scolaire des élèves en
difficulté, mission d’intérêt général partagée par la Ville ;

• qu’il est proposé de conclure une convention de mise à disposition, à titre gratuit,  de matériel
informatique et de services entre la Ville de Montivilliers et le RASED ;

VU le rapport de Monsieur  Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Conseiller délégué en charge de la
Circulation,  du  Stationnement,  des  Déplacements  doux,  de  l’Informatique  et  des  Nouvelles
technologies  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

• d’approuver  la convention de mise à disposition, à titre gratuit, de matériel informatique et
de services entre la Ville de Montivilliers et le RASED, dont le projet est joint en annexe .

• d’autoriser M. Jérôme DUBOST, Maire de Montivilliers, ou son représentant, à signer ladite
convention .

Imputation budgétaire
Exercice 2025 et ultérieur

Budget principal
Sous-fonction et rubrique : 213

Nature et intitulé : 21838 – 6064 – 6262
Montant de la dépense : dans la limite du budget voté annuellement

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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